
 CONSEIL MUNICIPAL  

LUNDI 17 MARS 2025 A 19H30 
Hôtel de ville - Salle du conseil municipal 

 
 

PROCES VERBAL 

 
L’an deux-mil-vingt-cinq, le dix-sept du mois de mars à dix-neuf heures et trente minutes, le Conseil Municipal 
de la Commune de Ruy-Montceau (Isère), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Denis GIRAUD. 
Nombre de conseillers en exercice : 26   Date de la convocation : 11 mars 2025 
 
Quorum : 14 
 
Présents : Denis GIRAUD, Jean-Luc VERJAT, Christine GAGET, Frédérick CHATEAU, Mireille BARBIER, Enguerrand 
BONNAS, Karen ANDREIS, Karine PLATEAU, Marie-Pierre FERLET, Stéphane VEYET, Véronique REBOUL, Virginie MARIN, 
Aristide RICCIARDONE, Olivier MARIE-CLAIRE, Guy RABUEL, Jacqueline RABATEL, Jean-Jacques HYVER, Madeleine 
HANUS, Régine COLOMB, Pascal FARIN, Elisabeth SKRZYPCZAK, Jean-Marc SAÏNO 
Excusés : Eric SCHULZ (pouvoir à Enguerrand BONNAS), Lilian RENAUD (pouvoir à Guy RABUEL), Didier de BELVAL 
(pouvoir Christine GAGET), Lydia BERENFELD (pouvoir Elisabeth SKRZYPCZAK) 

Nombre de membres présents ou ayant donné pouvoir :  26 
Secrétaire de séance : Karine PLATEAU 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance de conseil du 17 février 2025  

2. Compte rendu des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal  

3. Avis sur le projet d’actualisation du 3ème Programme Local de l’Habitat - PLH3  

4. Fiabilisation du passif comptable  

5. Fixation des taux de fiscalité directe locale  

6. Garanties d’emprunts pour l’acquisition de terrains destinés à la location par bail réel et solidaire 
(BRS) du projet « Le Collisée »  

7. Mandat au Centre de Gestion de l’Isère pour représenter et négocier certaines prestations sociales  

8. Convention de service commun avec la CAPI pour la documentation  

9. Ajustement des effectifs municipaux suite à réorganisation du restaurant scolaire  

10. Ajustement des effectifs municipaux consécutif à l’évolution des profils de poste  

11. Tarification des photocopies règlementées  

12. Questions diverses  
_________ 

 
A 19h30, le maire procède à l’appel, puis constatant que le quorum est atteint, il ouvre la séance.  
En l’absence d’opposition, Mme PLATEAU assure le secrétariat de la séance. 
 

M.GIRAUD rappel que les pouvoirs sont transmis au plus tard en séance et par écrit. 



 
En préambule, il exprime son indignation et son sentiment de révolte à propos du taguage survenu à 
l’école Kimmerling pendant la deuxième semaine des vacances d’hiver. La commune a immédiatement 
porté plainte, l’enquête est en cours. Il n’est question ni d’accepter ces actes indignes, ni de les laisser 
perdurer. Il remercie les services techniques pour leur réactivité et leur efficacité.  
 

1- Approbation du procès-verbal de la séance de conseil du 17 mars 2025 
Aucune demande de correction n’est parvenue avant la séance. L’opposition vote contre le projet de procès-
verbal en estimant qu’il est orienté. M.RABUEL estime que son intervention en fin de séance estime que le 
terme « véhémentement » qui est prêté à son attitude est excessif pour qualifier ce qui selon lui, n’étaient 
que des « regrets ». Il aurait souhaité que l’intervention de M.CHATEAU fût retranscrite. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
[Pour : 20 voix ; Contre : Mme COLOMB et RABATEL, MM. HYVER, FARIN, RABUEL et pouvoir de M.RENAUD] 

ADOPTE le procès-verbal de la séance du 17 février 2025. 
 

2- Compte rendu des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal 
Rapporteur : Denis GIRAUD 
 
Le Conseil Municipal a délégué au Maire un certain nombre de ses pouvoirs, pour la durée du mandat, 
conformément à l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. Conformément aux 
dispositions de l’article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Maire doit « en rendre 
compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal ». 
 
Aussi, le Maire, Denis GIRAUD informera l’Assemblée des décisions suivantes : 
 

N° de la 
décision 

Objet Tiers concerné 
Montant  
en € TTC 

2025_004 Acquisition de 3 défibrillateurs D.SECURITE GROUPE 4 820.40 € 

2025_011 Livraison fioul école Kimmerling Montceau CARRON et Cie 
 

3 258 € 

2025_012 Gasoil services techniques CARRON et Cie€ 3 362.40  

2025_020 Modification de l'acte constitutif Régie ALSH Sans objet Sans objet 

2025_021 
Remise en état des deux courts de tennis en 

béton poreux 
LAQUET TENNIS 15 024 € 

2025_022 
Frais d'avocat - contestation de la 

modification 2 du PLU 
SCP DEYGAS PERRACHON 

 & ASSOCIES 
180 €/h 

 
M.GIRAUD précise que les défibrillateurs seront installés à l’école Kimmerling, salle de Lavitel et place du 
marché. 
 
En réponse à une question de M.RABUEL, il précise que les frais d’avocat se rapporte à un recours amiable 
formé contre la modification simplifiée du PLU, axée sur le contrat de mixité sociale…pour des sujets qui n’y 
figurent pas. 



 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
PREND ACTE de ce rapport. 

 

3- Avis sur le projet d’actualisation du 3ème Programme Local de l’Habitat - PLH3 
Rapporteur : Denis GIRAUD 

Le Programme Local de l’Habitat est un outil opérationnel d’aide à la gestion pour les élus du territoire de la 
CAPI. Il se fonde sur un bilan détaillé de l’offre et des besoins de logements, bâti un programme d’action puis 
procède à l’évaluation des résultats obtenus. Il permet de s’assurer de la cohérence des objectifs avec les 
autres documents règlementaires. Il s’inscrit de la sorte dans une démarche d’amélioration continue en 
même temps qu’il constitue une plateforme de partage des informations. 

Le conseil est saisi pour avis du projet « de premier arrêt » pour la 3ème version de ce PLH. Le premier arrêt 
est une étape qui constate le consensus des élus du territoire. Cette version doit encore faire l’objet d’une 
concertation avant de devenir définitive. Ce projet, extrêmement riche, est présenté de façon synthétique 
en annexe de la convocation à la présente séance. Le projet de délibération est également joint. 

M.GIRAUD présente le rapport sous forme de slides en annexe du présent PV avant d’engager la discussion. 

 

M.RABUEL estime qu’il s’est évertué à soutenir aux services de l’Etat qu’en raison de la construction de 
logements libres, l’objectif de rattrapage des logements sociaux est inatteignable. 

M.GIRAUD n’en est pas d’accord : il estime que les logements en BRS apportent une alternative 
financièrement accessible aux jeunes couples pour des projets de qualité et permet d’accueillir un flux de 
jeunes indispensable pour alimenter les écoles et entretenir la vie sociale. 

M.RABUEL s’en dit d’accord mais maintient que l’objectif SRU de construction de logements sociaux est 
inatteignable. 

M.GIRAUD pense que l’on est dans une démarche de rattrapage, que la loi 3DS a permis un étalement de 
l’effort dans la durée ce qui est favorable à l’élaboration de programmes de qualité et à la mixité sociale, en 
dépit de la modération de la CAPI concernant les BRS. Ruy-Montceau est la première commune de la CAPI à 
accueillir un tel programme. 

M.RABUEL souligne que sur 4400 demandeurs de logement, les 2/3 sont éligibles à un logement très social. 

M.GIRAUD mentionne que beaucoup de ces demandeurs sont déjà dans des logements sociaux et qu’il ne 
souhaite pas développer les PLAi avec excès. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

EMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de premier arrêt du PLH3. 

 

4- Fiabilisation du passif comptable 
Rapporteur : Mireille BARBIER 

L’élaboration du bilan effectué par le comptable public a révélé que le solde du compte 1641 relatifs aux emprunts en 
capital est minoré de 87 377,12 € par rapport à l’endettement réel de la commune vis-à-vis des organismes bancaires. 
L’anomalie est antérieure à l’archivage électronique des opérations comptables, de sorte que son origine n’a pu être 
établie. Elle est probablement due au paiement de frais financiers à une imputation d’investissement alors que cela 
aurait dû l’être fonctionnement. Une telle anomalie se rectifie par des écritures à somme nulle réalisées par le 
comptable public, sans apparaitre dans le budget. L’autorisation doit cependant lui être donnée par délibération du 
conseil municipal. 

M.RABUEL pense que cette anomalie est très très ancienne et qu’elle ne change rien au budget. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 



AUTORISE le comptable public à inscrire la somme de 87 377,12 € en débit de l’article 1068 « excédents 
de fonctionnement reportés » et au crédit de l’article 1641 « Emprunts en Euros » de la comptabilité 
communale. 

 

5- Fixation des taux de fiscalité directe locale 
Rapporteur : Denis GIRAUD 

L’article 1639 A du code général des impôts (CGI) dispose que les collectivités locales font connaître aux 
services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives aux taux ; si les documents 
nécessaires à l’adoption du budget, énumérés à l’article D1612-1 du CGCT, n’ont pas été communiqués avant 
le 31 mars, les collectivités disposeront d’un délai de 15 jours calendaires à compter de la date de 
communication de ces documents,  

La délibération du vote des taux doit être spécifique et distincte du vote du budget, même si les taux adoptés 
sont identiques à ceux de l’exercice précédent. Cette obligation résulte de l’application de l’article 1636 
sexies du CGI. 

Le budget primitif pour 2025 a été bâti et voté sur la base de taux de fiscalité constants assis sur les bases 
fiscales 2024, le produit attendu étant augmenté de 1,8% pour tenir compte de la réévaluation forfaitaire 
des bases existantes et des bases supplémentaires constatées en 2024. 

Il est proposé au conseil municipal de s’en tenir à son engagement de stabilité fiscale et de maintenir les taux 
de fiscalité en vigueur 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

MAINTIENT pour 2025 les taux d’imposition en vigueur., soit : 

Taxe sur le foncier bâti   35,56 

Taxe sur le foncier non bâti   52,94 

Taxe d'habitation      6,84 

 

6- Garanties d’emprunts pour l’acquisition de terrains destinés à la location par bail réel et solidaire 
(BRS) du projet « Le Collisée » 

Rapporteur : Denis GIRAUD 

 

Le projet « Le Colisée » porté par la coopérative Isère Habitat comprend 22 logements destinés à la vente 
sous le régime du bail réel et solidaire (BRS).  
Le Bail Réel Solidaire (BRS) est un dispositif innovant qui permet de dissocier la propriété du terrain (foncier) 
de celle du bâti. Concrètement, un Organisme de Foncier Solidaire (OFS) conserve la propriété du terrain, 
tandis que l'acquéreur devient propriétaire du logement construit dessus. Ce mécanisme permet de réduire 
significativement le coût d'achat d'un logement, rendant l'accession à la propriété plus abordable pour les 
ménages aux revenus modestes. Les économies réalisées peuvent atteindre 25 à 40 % par rapport aux prix 
du marché «  libre » local. 
En résumé, le BRS est un outil puissant pour les collectivités locales, permettant de rendre l'accession à la 
propriété plus accessible tout en maîtrisant les coûts fonciers. 
C’est dans ce cadre que la commune est sollicitée pour garantir les emprunts pour l’acquisition du foncier. 
Issue et contrôlée par la Caisse des dépôts et consignations, la banque des territoires est un outil de 
financement du logement social. La Banque des Territoires intervient auprès des OFS avec le prêt Gaïa 
Habitat Social Long Terme pour financer l'acquisition de la partie foncière d'une opération. 
Pour sa part, « Action logement » est un organisme collecteur du 1% logement reconnu d’utilité sociale.  
Action Logement accompagne les organismes fonciers solidaires dans le financement de l’acquisition et du 
portage du foncier destiné à l’accession sociale en bail réel solidaire. 



L’un et l’autre sont sollicités pour financer l’acquisition du terrain d’assiette du projet « Le Colisée » par la 
coopérative Isère Habitat porteuse du projet. 
Le principe de garantie à 100 % des prêts sur Fonds d’épargne est inscrit dans la mission confiée par l’État au 
Fonds d’épargne et nécessite l’intervention des collectivités. 
 
Pour chacun des organismes prêteurs, l’observance des règles bancaires prudentielles leur impose donc de 
requérir la garantie des instances publiques locales d‘implantation des projets, répartie sur notre territoire à 
70% sur la CAPI et 30% sur la commune, la seconde conditionnant la première.  
La garantie intervient dans un environnement très sécurisé : les organismes de logement social font l’objet 
de nombreux contrôles et le Fonds d’épargne procède à une analyse de chaque projet et de la situation 
financière de chaque organisme. 
 
Le risque de mise en jeu de ces garanties est très faible, la gestion du recouvrement étant très bien organisée 
et efficace. Ces garanties sont d’ailleurs exclues du calcul du ratio limitatif imposé par la loi. En contrepartie, 
les communes bénéficient d’un droit d’attribution d’une partie des logements lorsqu’il s’agit de locatifs. 
 
Pour le BRS, le risque est plus réduit puisqu’il ne porte que sur le terrain, mais il peut soulever des difficultés 
pratiques, le locataire de l’emprise étant propriétaire de son logement. En cas de défaut de paiement de la 
redevance du preneur, il peut y avoir une perte de recette qui fragilise l’équilibre économique de l’opération. 
Par ailleurs, dans ce montage, la commune n’a pas le bénéfice d’un droit de réservation. 
 
Pour cette raison, il est proposé de mettre en place une convention par laquelle Isère Habitat s’engage à 
acquérir un logement dont le propriétaire n’acquitterait plus sa dette et reconnait une créance en cas de 
mise en jeu de la garantie. 
 
M.RABUEL s’enquiert de l’avancement des ventes dudit programme. 
 
M.GIRAUD avance que le minimum de 30% est atteint et que le chantier doit commencer en avril. 
 
Selon M.RABUEL, six logements seraient actés et deux sous compromis. Il juge que cette commercialisation 
est lente. 
 
M.GIRAUD indique que le promoteur Isère Habitat dit avoir atteint son objectif. Il rappelle que le BRS est 
plafonné à la revente, ce qui est nouveau et peut créer un peu de frilosité pour les acquéreurs potentiels. Il 
est néanmoins confiant dans ce dispositif, plus intéressant, selon lui, que les PLSA. 
 
M.RABUEL estime cependant que le prix des logements se situe à environ 3000 €/m² hors location du terrain 
ce qu’il juge excessif. Il estime qu’il y a une réflexion à avoir avec les bailleurs pour qu’ils baissent leur marge. 
 
M.GIRAUD souligne que les promoteurs n’arrivent plus à boucler les opérations en VEFA. Il rappelle 
également son exigence de qualité pour les BRS ainsi que le caractère particulier de la période actuelle. Il 
aurait par ailleurs souhaité que la CAPI se montre plus volontariste. 
  
M. Château déplore qu’une telle négociation n’ait pas eu lieu avec la SEMCODA pour la Plaine du Milieu dont 
les loyers sont excessifs, en dépit, comme le note Mme ANDREIS, des réductions obtenues par la commune 
pour les garages. 
 
M.RABUEL coupe la parole à Mme ANDREIS et lui reproche de n’avoir pas demandé la parole. Il admet que 
les loyers sont trop chers. 
 
Mme MARIN déplore vigoureusement le comportement de M.RABUEL à l’égard de Mme ANDREIS. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 



AUTORISE le Maire ou son délégataire à signer la convention sécurisant la commune par rapport à ces 
garanties bancaires, 
ACCORDE la garantie bancaire de la commune pour les emprunts suivants  
 

- Banque des territoires pour un montant de 427 258 € sur 80 ans 

- Action Logement Service pour un montant de 242 000 € sur 40 ans 

 
7- Mandat au Centre de Gestion de l’Isère pour représenter et négocier certaines prestations sociales 

Rapporteur : Denis GIRAUD 

Afin de bénéficier de conditions et tarifs négociés à l’échelle du département, le CDG38 va engager trois 
procédures concernant les titres restaurant, la mutuelle santé et l’assurance statutaire, la prise d’effet 
pouvant intervenir au plus tôt au 1er janvier 2026. 

Seule la dernière de ces prestations est aujourd’hui mise en œuvre à Ruy-Montceau. Il s’agit à ce stade de 
préserver l’intérêt de la commune en donnant un mandat non engagent au CDG 38, et d‘être en position de 
pouvoir adhérer (ou non) à l’un de ses contrats. 

Un projet de délibération est joint en annexe à la convocation de la présente séance de conseil municipal. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DONNE MANDAT au CDG 38 au CDG38 pour le représenter et négocier en son nom lors des consultations 

pour : 

 1- Les titres restaurant, 

 2- La mutuelle santé, 

 3- L’assurance statutaire.  

 
8- Convention de service commun avec la CAPI pour la documentation 

Rapporteur : Denis GIRAUD 

Par délibération n°2012_09 du 30 janvier 2012, le conseil municipal a approuvé la création d’un service 
commun dédié à la documentation entre la CAPI et les communes membres intéressées, et a autorisé le 
maire à signer la convention correspondante. 

Conformément à l’article 4 de la convention portant création du service commun, les parties fixent en début 
d’année le coût du service commun pour l’année en cours. Ce coût varie en fonction du nombre de 
communes adhérentes au service commun et de l’évolution éventuelle des abonnements, ouvrages compris 
dans ce service.  

Pour l’année 2024, le montant du service commun de documentation s’élève pour Ruy-Montceau à 
1 481,39 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

AUTORISE le Maire ou son délégataire à signer l’avenant 2024 de la convention de service commun pour 
la documentation. 

 

9- Ajustement des effectifs municipaux suite à réorganisation du restaurant scolaire 
Rapporteur : Denis GIRAUD 

Le départ en retraite d’un agent titulaire du grade d’adjoint technique principal 1ère classe a donné lieu lors 
de séance du dernier conseil municipal à une à une augmentation du temps de travail de l’agent lui 
succédant. 

Il convient maintenant de mettre à jour les postes remplaçant cet agent : 

 Deux postes d’Adjoint Territorial d’Animation passent de 44% à 44.75% 



Un poste d’Adjoint Territorial d’Animation passe de 36% à 37% 

Un poste d’Adjoint Territorial d’Animation passe de 35.71% à 45% 

Un poste d’Adjoint Territorial d’Animation passe de 44.29% à 45% 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VALIDE les modifications du temps de travail exposées ci-dessus. 
 

10- Ajustement des effectifs municipaux consécutif à l’évolution des profils de poste 
Rapporteur : Denis GIRAUD 

Une administration active des ressources humaines s’efforce d’accompagner les agents dans une démarche 
d’amélioration continue incluant formation, évolution des méthodes de travail et/ou des responsabilités. Il 
en est attendu un bénéfice dans l’efficacité opérationnelle et des gains de productivité. En contrepartie, le 
statut de la fonction publique territoriale autorise l’assemblée délibérante à sanctionner l’effort des agents 
par une amélioration de leur carrière sous forme d’avancement de grade. A la différence de l’avancement 
d’échelon qui est à la discrétion du Maire et qui est automatique après un certain temps, l’avancement de 
grade nécessite une décision de l’assemblée délibérante. Ne lui sont proposées que des modifications en 
lien avec une progression de capacité professionnelle répondant à des besoins de service. 

Sont proposées, au service périscolaire : 

Création Suppression 

Un poste d’adjoint technique territorial principal de 
2e classe à 59%  

un poste d’adjoint technique territorial 59% 

un poste d’adjoint technique territorial principal de 
2e classe à 84 % 

un poste d’adjoint technique territorial 84 % 

un poste d’adjoint technique territorial principal de 
2e classe à  58%  

un poste d’adjoint technique territorial à 58% 

un poste d’adjoint technique territorial principal de 
1e classe à  100%  

un poste d’adjoint technique territorial principal de 
2e classe à 100% 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE les créations de postes ci-dessus ainsi que les suppressions concomitantes. 

 

11- Tarification des photocopies règlementées  
Rapporteur : Mireille BARBIER 

Le tarif des photocopies réalisées en mairie est aujourd’hui de 0.30€ par photocopie Noir et Blanc. Il est 
justifié pour un usage occasionnel ne devant pas entrer en concurrence déloyale avec les prestataires 
privés proposant ce même service. Cependant, selon les termes de l’article L.311-9 du code des relations 
entre le public et l'administration et de l'arrêté du 01/11/2001), lorsqu’il s’agit de documents 
communicables au public détenus par l’administration, le prix de la copie A4 ne peut excéder 0.18 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

FIXE le prix des seuls documents visés par l’article L.311-9 du code des relations entre le public et 
l’administration au montant maximum prévu par l’arrêté du 01/11/2001 ou à la règlementation qui s’y 
substituerait. 

 

En l’absence de questions diverses transmises dans les formes déterminées par le règlement intérieur, le 
Maire lève la séance à 20h38.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


